
Conseil de Développement

du Pays de l'Ile de Ré

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU GROUPE « DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE ET ECHEANCE 2012 »

DU 27/10/2005

Personnes présentes :



                                                                                Rapporteur Animateur référent : Bernard BORDIER (auteur du Compte-rendu)

Mmes Catherine PICHOT, Nathalie VAUCHEZ, Paulette COMES, Stéphanie MERCIER,

Mrs  ABINAL, PAWLAK, TERRASSON, PILLOT, MARTINEAU, PARDIJON, MERCIER Georges, CUQ, ROUSSE, TABEAU, WINTERSDORFF

Josiane BRUN, secrétaire de séance

B. Bordier ouvre la séance, 

La réunion a été un réconfort pour les animateurs du groupe quant à la participation (16 personnes) et à la qualité de celle-ci. Les thèmes qui ont été triés et répertoriés lors de la réunion du 4/10 et la synthèse qui en a été faite ont été revus avec les participants présents.

Il y avait 8 thèmes classés de 1 à 8  ceci par ordre chronologique de l'ordre d'énoncer et non par ordre d'urgence ou de priorité (remarque de F ABINAL qui demande à ce que cela soit précisé). 

· Les 8 thèmes ont été ramenés à 7 par regroupement du thème 2 avec le thème 7 qui constitueront donc le :
Thème 2.

La mise en valeur du patrimoine culturel et développement du tourisme culturel sera traité en regroupement avec celui des activités novatrices  et non plus dans le groupe "Insularité" 

D'autre part il est précisé que le développement du tourisme ne doit pas de se limiter à l'adjectif  culturel, mais englober toutes les sortes d'activités liées a celui-ci avec les questions subsidiaires suivantes (non exhaustif) :  

· Notion de qualité (accueil, organisation …)

· Tourisme hors saison ou basse saison : comment faire évoluer ce concept ?

Concernant les activités novatrices, il devra s'agir d'activités respectant l'environnement et le patrimoine naturel, sans industrialisation lourde et apportant des technicités pouvant élever le niveau des qualifications des emplois.

Après coup, il apparaît qu'après les discussions sur le thème 6 " Energies renouvelables " que cela pourrait bien entrer dans les activités novatrices : à débattre par la suite.

Les participants volontaires pour travailler sur ce thème 6 sont :

Mlle MERCIER et Mrs PILLOT et TERRASSON

Une autre question posée par Mme PICHOT : que devient l'idée d'un PNR ?

Quelle serait la part des choses par rapport à un PNR ?

· M. Terrasson qui possède une expérience d'un PNR par ailleurs sur le continent, rappelle que l'état ne souhaite plus en créer.

· Il y a déjà 10 % du territoire national classé PNR, cela engage des subventions entre région et départements.

· Ce sujet s'intègre dans le thème N° 2.

Thème 1

B. Bordier précise que le sujet "comment éviter l'évasion commerciale" peut être mal interprété, et que certains l'ont jugé trop réducteur. Ce n'est donc pas une appellation adéquate.

"S'ouvrir sur l'extérieur et comment développer le contact et les échanges en Aunis et Région Rochelaise", semble une formule plus adaptée.

( Ce thème est classé N° 1. Les participants sont pour le moment  Nathalie  VAUCHEZ qui se charge de prendre différents contacts.

Thème 3 " Répartition travail/ loisir"

Est mis en attente. Il est quand même abordé le sujet des résidents non permanents pouvant avoir des activités sur l'île :

· Constat : De plus en plus de résidences "secondaires" servent à leurs propriétaires de lieu de travail à distance (informatique aidant). 

Une enquête devrait être faite pour vérifier ce constat et avoir une idée plus précise sur ce que cela implique. Il n'y a pas de volontaire pour ce thème à ce jour.

 Thème 4 " Relève des chefs d'entreprises et maintien des activités primaires"

Une remarque est faite par un participant concernant une nouvelle législation sur la transmission d'entreprises qui serait en voie d'être votée par le parlement.

En attendant cette loi, le thème ne suscite pas un engouement notable .La question posée ou à poser est : 

· Motivation des jeunes à la reprise des activités agricoles, artisanales et autres (Aides formations, subventions …).

Mr PILLOT semblait être le seul candidat pour le traitement de ce thème (nous l'avions noté Josiane BRUN et B BORDIER chacun séparément) hors, Mr PILLOT est venu dire à B BORDIER en fin de séance que c'était une erreur et qu'i ne souhaitait pas travailler sur ce sujet.

Résultat : nous n'avons personne sur le thème. Point  à débattre lors de la réunion du 29/11

Thème 5 " Echéance 2012, gratuité du pont , écotaxe "

B BORDIER fait remarquer encore une fois que le sujet est vaste et d'un volume si important qu'il faudra beaucoup de temps et de participants pour son traitement.

Lors de la réunion du 4 /10 Mr ROUVELLAT de l'ARUP avait fait une proposition sur la manière de traiter le sujet de la gratuité du pont qui pouvait être bâti de la façon suivante :

· Etude et historique de l'impact du pont sur la vie de l'île de Ré 

Comment était l'île de Ré avant le pont 

Comment était l'île de Ré après la mise en service du pont 

Quels on été les impacts de cette ouverture, dans quel est l'état se trouve l'île après 17 ans d'exploitation du pont.

· Etude prospective de l'impact de la gratuité 

· Comment anticiper les conséquences positives & négatives, pour mieux s’y préparer ?

· Faut il maintenir un péage et récupérer une écotaxe significative et pour quelle utilité ?

Il est évident que c'est un gros travail d'où la réflexion de François ABINAL 

" Le rôle du CDV est il de faire des enquêtes (surtout aussi techniques) et en a-t-il les 

moyens ?" 

Pour lui la réponse est NON  et que le travail du CDV est qu'il faut faire un cahier des charges et poser les bonnes questions aux élus qui eux décideront de mener cette enquête ou non 

Mr CUQ fait remarquer que pour établir un cahier des charges il faut un minimum de données objectives.

· Comparaison possible avec impact global sur Oléron et Noirmoutier, précise M. Cuq. 

· A ce propos, il nous indique le travail effectué par Mme Benoit et Anne-Sophie Bené en 2 thèses consultables. Pour lui, il est urgent de préciser un scénario du Futur.

B BORDIER indique que lors de la réunion annuelle entre la direction du pont et l'ARUP a laquelle il assistait, Mr PEYRI Conseiller Général en charge des ponts et des problèmes de transports et résidant sur l'île d'OLERON, nous donne le nom de Mr QUINZELAIRE qui pourrait donner les résultats d'une étude portant sur L'île d'Oléron avant et après la gratuité du pont".

A voir également  s'il existe des documents dans ce sens sur Noirmoutier.

S'inspirer également de l'ouvrage de Léon GENDRE " Mort programmée de l'île de Ré"

La DDE est aussi capable de fournir des données ainsi que la direction du pont sur les statistiques de fréquentation.

Les autres questions abordées sur ce thème

· Augmentation, et créations de résidences "secondaires", celles-ci restant closes plus de 10 mois dans l'année.

· Impact de la gratuité du pont de l'île de Ré sur les professionnels, les usagers divers, le paysage et l'environnement.

· Monsieur Terrasson souhaite à ce propos, que des avis extérieurs soient collectés (résidents secondaires ou touristes) et demande s'il serait possible d'effectuer cette 

     enquête par l'intermédiaire des Offices de Tourisme, par mail sur le site de la CDC ou par

     les ondes.

· Faut-il maintenir un péage avec une écotaxe ? cela passe obligatoirement par une loi, votée au Sénat.

· Anticiper les actions, avant/après péage.

· Ecotaxe : se rapporter au dossier  fait par Mr Courtel, Président de l'ARUP.

B. Bordier propose de s'occuper de cette enquête avec l'appui de M. Pawlack et peut être la participation de Mr. Rouvellat (?). il faudra voir également avec les autres groupes qu'elle est la concordance des thèmes de façon à ne pas faire deux fois le travail.

Thème 6 "Energies renouvelables"

· Intervention de Mr PARDIJON

Sur sa demande auprès de Nathalie VAUCHEZ,  M. Pardijon, de la Caisse des dépôts et consignation de la Seine et Marne, chargé de la mission réalisation et stratégie en matière de développement de logements, qualité de vie et environnement,  nous propose la possibilité de mettre en œuvre un laboratoire qui développerait une expérience de l'utilisation d'une ressource naturelle abondante et accessible sur l'île de Ré que sont les algues.  

Ces algues marines échouées sur le rivage pourraient entrer dans un mélange de déchets ménagers, résidus verts et boues de station d'épurations pour l'obtention par aérobie de la composition d'un compost. 

Le nettoyage des laisses de mer associées au tri sélectif pourrait amener la création d'emplois dans  une plate forme de compostage qui après un premier stade de développement passerait à une phase d'industrialisation.

La plate forme de compostage donnerait  un engrais bio de qualité (selon lui).

Le ramassage des algues sur le littoral est réglementé, mais envisageable, sauf aux 2 marées d'équinoxe (où les algues sont utiles pour nourrir la flore "dunaire").

Des subventions d'état (ADEM), de la région et du département peuvent aider à la mis en place de ces actions.

Cela entre dans la charte par le biais du contrat de pays dans la logique d'optimisation des ressources naturelles et peut être une forme de valorisation de l'image régionale.

Ce sujet  est également commun au groupe insularité qui traite des problèmes de l'estran et peut aussi être classé dans le thème 2 des activités novatrices. 

Avec l'accord unanime de l’ensemble des participants, Nathalie VAUCHEZ propose donc à  M. Pardijon de venir présenter son projet en séance plénière du CDV, accompagné d’un technicien de l’ADEME

· Energie solaire et architecture bioclimatique : 

M. Martineau Guy souhaite s'occuper de ce domaine, sur lequel il a bâti une partie de sa vie professionnelle. Il nous fait part de son expérience et propose de réaliser un projet bien qu'il y ait quelques entraves administratives concernant l'emplacement des panneaux solaires sur l'île de Ré et que la pente des toits (28%)  ne soit pas idéale. 

L'architecture bioclimatique est une autre façon de concevoir les habitations nouvelles dans le but de faire des économies d'énergie.

Réflexion de B bordier post réunion : ce sujet n'est il pas traitable en collaboration avec le nouveau groupe " urbanisme"  

· B BORDIER souhaite également que le sujet du traitement des eaux usées et pluviales ne soit pas laissé de côté

Les volontaires pour participer à ce thème sont : Patrice ROUSSE, Josiane BRUN, Mlle MERCIER, Mme COMES

Thème 7 " Economie et problèmes sociaux "

Catherine PICHOT demande à ce que soient conservés dans ce thème les questions qui se posent concernant l'emploi, les salariés, leur qualification et leur rémunération.

· Travail sur l'île 
( Vu coté salariés, Vu coté employeurs ce qui demande une enquête auprès des intéressés.


· Différencier le travail saisonnier, du travail annuel.

De toutes façons traiter le problème de l'emploi revient inéluctablement à parler du logement et naturellement des logements sociaux, du transport des salariés et de la circulation de ceux-ci dans l'île ou dans leur déplacements La Rochelle / Ile de Ré et retour.

Catherine PICHOT demande à ce qu'on ne la laisse pas seule pour traiter un pareil sujet et pourrait peut être aller chercher de l'aide dans le groupe "vivre ensemble" avec l'aide de M. Dorin.

Il n'y a pour le moment aucun autre volontaire pour ce thème 

En conclusion de cette réunion très riche en réflexions et très constructive les "consignes" sont les suivantes pour le traitement des thèmes :

· faire des enquêtes et des interviews de gens compétents pouvant alimenter les sujets en données concrètes 

· faire une collecte et des regroupements de données chiffrées

· faire appel à des compétences extérieures

· Consulter des ouvrages qui ont déjà traité des sujets pour en récupérer des éléments 

En résumé penser à bien déterminer les  données d'entrée qui nous permettrons d'arriver à des propositions (données de sortie) que nous soumettrons aux élus.

B BORDIER clôt la réunion et  propose la date de la prochaine :

La  prochaine réunion est reportée au 

Mardi 6 décembre 2005 à 18 heures 30

Salle des ERIDOLLES au BOIS PLAGE

Coordonnées Animateur Référent : Bernard BORDIER 05 46 09 37 35 ou 06 09 04 19 21

Coordonnées  Bureau Du Conseil de Développement : 05 46 00 09 19 ou 06 71 42 87 88
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